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L'invention  concerne  une  paumelle  pour  porte  ou fenêtre  comportant  une  lame  fixée  sur  l'ouvrant, 
une  deuxième  lame  rendue  solidaire  du  dormant  de  la 
porte  ou  fenêtre,  l'une  de  ces  lames  étant  pourvue d'un  charnon  central  disposé  dans  l'espace  libre 
entre  deux  charnons  d'extrémité  solidaires  de 
l'autre  lame,  et  une  broche  engagée  dans  ces charnons  assurant  la  libre  rotation  d'une  lame  par 
rapport  à  l'autre,  ledit  charnon  central  étant  pourvu d'au  moins  un  bouchon  présentant  un  corps  cylindri- 
que  pourvu  à  l'une  de  ses  extrémités  d'un  flasque 
/enant  en  butée  sur  l'une  des  faces  d'extrémité  du 
:harnon  central  et  de  moyens  pour  bloquer 
axialement  la  broche,  ces  moyens  pénétrant  dans 
jne  saignée  périphérique  réalisée  dans  la  bro- 
che,  (correspondant  au  document  FR-A  2  573 
168). 

Il  est  connu  d'utiliser  des  paumelles  pour  assurer 
a  libre  rotation  de  l'ouvrant  d'une  porte  ou  fenêtre 
)ar  rapport  au  dormant,  cette  rotation  pouvant  se aire  autour  d'un  axe  vertical  ou  horizontal.  Très 
souvent,  pour  des  questions  d'encombrement  ou les  facilités  de  montage,  il  est  nécessaire  d'enga- 
jer  la  broche  dans  les  charnons  des  lames  de  la 
>aumelle,  soit  depuis  le  haut,  soit  depuis  le  bas.  Ce- 
>endant,  par  simple  gravité,  on  risque  que  la  broche 
Misse  vers  le  bas  et  se  dégage  des  charnons,  ce 
jui  provoque  la  dissolution  de  l'articulation  entre  la 
ame  solidaire  de  l'ouvrant  et  la  lame  fixée  sur  le  dor- 
nant.  De  ce  fait,  ces  paumelles  comportent  des  cir- 
:lips  ou  agrafes  permettant  de  s'opposer  au  dépla- 
:ement  de  la  broche  dans  sa  direction  axiale,  mais 
le  tels  circlips  ou  agrafes  étant  très  souvent  de  di- 
nension  réduite,  augmentent  les  difficultés  de  mon- 
age,  nécessitent  l'utilisation  d'un  outillage  et  sont 
ieu  fiables. 

Une  autre  solution  pour  bloquer  la  broche  dans 
a  direction  axiale  consiste  à  fixer  cette  dernière  au 
rioyen  d'une  vis  solidaire  d'un  charnon  d'une  des  la- 
ies.  En  dehors  du  fait  que  cette  solution  présente 
5s  mêmes  inconvénients  que  ceux  précités,  à  sa- oir  un  temps  de  montage  accru  et  l'utilisation  d'un 
outillage,  cette  vis  bloque  non  seulement  la  broche 
lans  le  sens  axial  mais  également  sa  libre  rotation 
utour  de  son  axe.  En  conséquence,  la  broche  tou- 
jurs  sollicitée  aux  mêmes  endroits  aura  tendance  à 
'user  rapidement,  provoquant  un  jeu  suivant  une 
irection  perpendiculaire  à  l'axe  de  rotation  de 
ouvrant  qui  peut  nuire  à  une  bonne  fermeture  de  la 
orte  ou  fenêtre.  Cet  inconvénient  existe  également 
uand,  pour  éviter  le  glissement  vers  le  bas  de  la 
roche,  on  prévoit  un  ajustement  serré  entre  la  bro- 
he  et  les  charnons  des  lames.  Cet  ajustement  ser- 
§  nécessite  d'exercer  une  certaine  force  sur  la 
roche  pour  obtenir  son  engagement  dans  les  deux 
imes  de  la  paumelle. 

D'autre  part,  on  connaît  déjà  de  par  le  document 
R-A  2  573  468,  une  paumelle  pour  porte  ou  fenê- 
e  comportant  une  lame  fixée  sur  l'ouvrant  et  une 
euxième  lame  rendue  solidaire  du  dormant  de  la  por- 
î  ou  fenêtre.  L'une  de  ces  lames  est  pourvue  d'un 
harnon  central  disposé  dans  l'espace  libre  entre 
eux  charnons  d'extrémité  solidaires  de  la  deuxième 

ïame,  une  croche  engagée  dans  ces  charnons  assu- 
re  la  libre  rotation  d'une  lame  par  rapport  à  l'autre. 
Le  charnon  central  présente  un  alésage  dans  lequel 
sont  engagés,  de  part  et  d'autre,  des  manchons  ou 5  bouchons  pourvus  de  brides  d'appui  venant  en  bu- 
tée  sur  les  faces  d'extrémité  du  charnon.  Ces  man- chons  viennent  à  se  rejoindre  dans  la  partie  centra- le  de  l'alésage  et  constituent  un  chemisage  de  ce dernier.  La  fonction  de  guidage  de  la  broche  est 

10  donc  assurée  par  ces  manchons.  Un  renflement  pé- 
riphérique  interne,  associé  à  l'extrémité  des  man- chons  engagés  dans  l'alésage  vient  se  placer  dans 
une  saignée  périphérique  de  la  broche,  permettant de  s'opposer  au  déplacement  de  cette  dernière  sui- 

15  vant  la  direction  de  son  axe.  Un  chanfreinage  sur  la 
périphérie  externe  au  niveau  des  renflements  per- met  à  ces  derniers  leur  écartement  lors  de  l'intro- 
duction  de  la  broche  dans  les  charnons.  Selon  un mode  de  réalisation  particulier,  il  est  préconisé,  par 10  ailleurs,  d'aménager  des  découpes  dans  l'extrémité 
même  des  manchons  afin  d'autoriser  leur  emboîte- 
ment  au  niveau  de  leur  jonction  et  la  coopération  de 
leur  renflement  interne  avec  une  même  saignée  péri- 
phérique  de  la  broche. 

!5  La  paumelle  conforme  au  document  antérieur  pré- 
sente  un  certain  nombre  d'inconvénients.  Etant  don- 
né  que  le  guidage  de  la  broche  est  assuré  unique- 
ment  par  les  manchons  en  matière  plastique,  il  se 
produit  une  usure  prématurée  de  ces  derniers.  De 

10  plus,  lors  de  l'introduction  de  la  broche,  les  renfle- 
ments  internes  sont  fortement  sollicités  réduisant 
considérablement  leur  effet  de  blocage  après  plu- sieurs  montages  et  démontages  de  la  paumelle.  En 
effet,  l'effacement  des  renflements  périphériques 

5  devant  le  passage  d'une  broche  de  diamètre  supé- 
rieur  se  fait  par  déformation  élastique  de  la  matière 
plastique.  Cette  déformation  se  fait  au  niveau  du 
renflement,  seul  endroit  possible  pour  obtenir  un 
élargissement  du  diamètre  interne  de  celui-ci  grâce 

0  au  chanfrein  périphérique  externe  au  manchon.  A 
chaque  passage  du  renflement  périphérique  sur 
une  irrégularité  de  surface  telle  qu'une  bavure,  ou 
tout  simplement  au  passage  de  la  gorge  périphéri- 
que  de  la  broche,  il  se  produit  une  usure  importante 

5  de  la  matière.  De  plus,  le  dégagement  de  la  broche 
des  charnons  nécessite  d'exercer  un  effort  impor- 
tant  sur  ladite  broche  pour  provoquer  à  nouveau  un 
élargissement  du  diamètre  interne  du  renflement. 

Il  apparaît  un  autre  inconvénient  de  la  paumelle 
0  telle  que  décrite  dans  le  document  antérieur  précité. 

En  effet,  étant  donné  que  les  manchons  sont  jointifs 
au  milieu  de  l'alésage  du  charnon  central,  il  est  né- 
cessaire  d'augmenter  de  part  en  part  le  diamètre  de 
ce  dernier.  Or,  le  charnon  doit  posséder  une  certai- 

5  ne  résistance  mécanique  pour  supporter  les  efforts 
qui  lui  sont  appliqués.  Cette  résistance  ne  peut  être 
obtenue  qu'en  conférant  au  diamètre  extérieur  du 
charnon  central  une  surdimension.  Il  en  résulte  un 
encombrement  plus  important  de  la  paumelle.  Une 

0  autre  solution  consisterait  à  diminuer  le  diamètre  de 
la  broche,  mais  dans  ce  cas,  les  conséquences  se- 
raient  comparables  à  un  charnon  central  de  résis- 
tance  réduite. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
5  tous  les  inconvénients  précités  et  propose  une  pau- 
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mené  pour  porte  ou  Tenetre  présentant  une  grande résistance  à  I'  usure,  notamment  de  la  broche  et  des 
charnons,  mais  également  des  moyens  permettant 
de  bloquer  la  broche  dans  sa  direction  axiale,  sans 
qu'il  soit  nécessaire  d'accroître  les  dimensions  de 
l'un  ou  l'autre  des  éléments  constituant  la  paumelle. 
Un  autre  objectif  visé  par  la  présente  invention 
consiste  à  faciliter  le  montage  qui,  de  ce  fait,  ne  né- 
cessite  plus  d'outillage. 

L'invention  telle  qu'elle  est  caractérisée  dans  la 
revendication  1  résout  le  problème  consistant  à 
créer  une  paumelle  pour  porte  ou  fenêtre  compor- tant  une  lame  fixée  sur  rouvrant,  une  deuxième  lame 
rendue  solidaire  du  dormant  de  la  porte  ou  fenêtre, 
l'une  de  ces  lames  étant  pourvue  d'un  charnon  cen- 
tral  disposé  dans  l'espace  libre  entre  deux  char- 
nons  d'éxtrémité  solidaires  de  l'autre  lame,  et  une 
broche  engagée  dans  ces  charnons  assurant  la  li- 
bre  rotation  d'une  lame  par  rapport  à  l'autre,  ledit 
charnon  central  étant  pourvu  d'au  moins  un  bou- 
chon  présentant  un  corps  cylindrique  pourvu  à 
l'une  de  ses  extrémités  d'un  flasque  venant  en  bu- 
tée  sur  l'une  des  faces  d'extrémité  du  charnon  cen- 
tral  et  de  moyens  pour  bloquer  axialement  la  broche, 
ses  moyens  pénétrant  dans  une  saignée  périphéri- 
que  réalisée  dans  la  broche,  le  charnon  central  com- 
oorte,  en  outre,  un  alésage  ajusté  au  diamètre  de  la 
oroche  et  débouchant  dans  un  ou  des  logements 
dans  lequel  ou  lesquels  sont  engagés  le  ou  les  bou- 
chons  et  que  les  moyens  de  blocage  sont  des  mâ- 
choires  élastiques  faisant  saillie  verticalement  par 
•apport  à  l'autre  extrémité  du  bouchon,  ces  mâchoi- 
•es  élastiques  présentant,  à  leur  extrémité  libre, 
des  griffes  formant  un  cercle  de  diamètre  interne 
nférieur  au  diamètre  de  ladite  broche  et  étant 
constituées  par  un  bourrelet  en  forme  d'arc  de  cer- 
cle  et  dirigé  vers  l'intérieur  du  bouchon,  ces  mâchoi- 
es  empruntent  la  forme  d'un  cylindre  pourvu  de  dé- 
coupes  verticales  et  présentant  un  diamètre  exté- 
ieur  égal  au  diamètre  interne  de  l'alésage  du 
ogement,  réduit  d'au  moins  deux  fois  l'épaisseur 
tes  griffes. 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  cette  invention 
îonsistent  essentiellement  en  ce  que  la  fonction  de 
guidage  de  la  broche  est  dissociée  du  blocage  axial 
ie  cette  dernière.  En  effet,  cette  fonction  de  guida- 
je  est  assurée  par  l'alésage  usiné  dans  le  charnon 
rentrai  et  dont  le  diamètre  est  ajusté  à  celui  de  la 
>roche.  Il  en  résulte,  évidemment,  une  longévité  ac- 
:rue  de  la  paumelle  et  notamment  des  bouchons  en- 
jagés  dans  le  ou  les  logements  dans  lesquels  dé- 
>ouche  cet  alésage  du  charnon  central.  Un  autre 
ivantage  consiste  en  ce  que  cette  invention  facilite 
a  mise  en  place  et  le  démontage  d'un  ouvrant,  par 
ixemple  d'une  porte  ou  d'une  fenêtre.  Cette  facilité 
ist  due,  en  partie,  à  la  possibilité  qui  est  offerte  à 
usager  d'introduire  partiellement  la  broche  dans 
ss  charnons  de  la  paumelle  ,  tout  en  assurant  le  blo- 
;age  axial  de  ladite  broche.  En  effet,  seules  les  grif- 
es  du  premier  bouchon  rencontré,  dans  le  sens 
l'introduction  de  la  broche  dans  les  charnons,  peu- 
rent  être  amenées  en  coopération  avec  une  gorge 
lériphérïque  réalisée  dans  ladite  broche.  Ainsi, 
lans  le  cas  où  plusieurs  réglages  s'imposent,  par 
ixemple  de  la  lame  fixée  sur  cadre  dormant,  le  re- 

trait  de  la  broche  des  charnons  s'en  trouve  d'autant 
plus  aisé. 

Des  modes  de  réalisations  préférés  font  l'objet 
des  sous-revendications. 

5  L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail  à 
l'aide  de  dessins  représentant  seulement  un  mode 
d'exécution. 

La  figure  1  représente  une  vue  en  plan  et  suivant 
1  o  une  coupe  longitudinale  de  la  paumelle  pour  porte  ou 

fenêtre. 
La  figure  2  représente  une  vue  de  dessous  du 

bouchon  permettant  de  s'opposer  à  un  déplacement 
axial  de  la  broche. 

15  La  figure  3  représente  une  vue  de  face  et  en  cou- 
pe  selon  ll-ll  de  la  figure  2. 

La  figure  4  représente  une  vue  agrandie  de  la 
partie  "A"  de  la  figure  1  et  représentant  le  bouchon 
et  la  broche  en  cours  d'engagement. 

20  La  figure  5  représente  une  vue  agrandie  compa- rable  à  la  figure  4  représentant  le  bouchon  et  la  bro- 
che  en  fin  de  montage,  dans  une  position  opération- 
nelle. 

25  On  se  réfère  à  la  figure  1  . L'invention  a  trait  à  une  paumelle  1  pour  porte  ou 
fenêtre  comportant  deux  lames  2  et  3  dont  l'une  est 
fixée  sur  le  dormant  de  la  porte  ou  fenêtre,  l'autre 
étant  rendue  solidaire  de  l'ouvrant. 

30  Très  souvent,  les  lames  présentent  une  forme 
particulière  pour  chaque  cas  d'utilisation  de  cette 
paumelle  et  étant  donné  leur  indépendance  par  rap- 
port  à  la  présente  invention,  il  n'est  d'aucun  intérêt 
d'en  faire  la  description  détaillée.  La  figure  1  choisie 

35  pour  une  question  de  commodité,  représente  une 
paumelle  dont  les  lames  ont  une  configuration  spéci- 
fique  à  leur  utilisation.  ■ 

Dans  tous  les  cas,  ces  lames  présentent  les  élé- 
ments  constitutifs  de  la  présente  invention.  Ainsi,  la 

to  lame  2  est  pourvue  de  deux  charnons  d'extrémité  4 
et  5  disposés  l'un  au-dessus  de  l'autre  et  comporte 
un  alésage,  respectivement  6  et  7.  L'axe  de  l'alésa- 
ge  6  du  charnon  4  est  situé  dans  le  prolongement 
vertical  de  l'axe  de  l'alésage  7  du  charnon  5.  L'en- 

15  semble  des  dimensions  externes  des  charnons  d'ex- 
trémité  4  et  5  peut  être  variable  et  dépend  des  solli- 
citations  exercées  sur  la  paumelle.  Ces  dimensions 
pourront  aisément  être  déterminées  par  l'Homme  de 
l'Art. 

>o  On  prévoit  entre  ces  deux  charnons  d'extrémité  4 
et  5  un  espace  permettant  la  mise  en  place  d'un 
charnon  central  8  de  la  lame  3.  Ce  charnon  central  8 
présente  un  alésage  9  débouchant  dans  un  loge- 
ment  1  1  dans  lequel  est  placé  un  bouchon  12. 

S  Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  le  charnon 
central  8  comporte  deux  logements  1  1  situés  de  part 
et  d'autre  de  l'alésage  9.  Le  bouchon  12  est  pourvu 
d'un  flasque  13  venant  en  butée  sur  la  face  d'extré- 
mité  14  du  charnon  central  8.  Ainsi,  la  distance  15 

i0  séparant  les  deux  charnons  d'extrémité  4  et  5  de  la 
lame  2  correspond  à  la  somme  de  la  longueur  du 
charnon  central  8  et  soit  une  ou  deux  fois  l'épais- 
seur  16  des  flasques  13  de  manière  à  permettre  l'en- 
gagement  du  charnon  central  8  munie  de  son  ou  ses 

15  bouchons  12  entre  les  deux  charnons  d'extrémité  4 
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Dans  les  charnons  4,  5  et  8  est  engagée  une  bro- 
che  17  dont  le  diamètre  est  légèrement  inférieur  au diamètre  des  différents  alésages  6,  7  et  9  pour  per- mettre  à  ces  derniers  d'assurer  un  parfait  guidage de  ladite  broche  17. 

On  se  réfère  aux  figures  2  et  3. 
Selon  une  caractéristique  de  la  présente  inven- 

tion,  le  bouchon  12  engagé  dans  un  logement  11  et 
comportant  à  l'une  de  ses  extrémités  le  flasque  13 
/enant  en  butée  sur  une  face  d'extrémité  14  du 
charnon  central  8,  est  pourvu  sur  l'autre  extrémité 
18  de  mâchoires  élastiques  19  munies  de  griffes  20 
cénétrant  dans  une  saignée  périphérique  21  réali- 
sée  dans  la  broche  17.  Dans  le  cadre  du  mode  de 
éalisation  prévoyant  deux  logements  1  1  et,  par  con- 
séquent,  deux  bouchons  12,  la  broche  17  comporte Jeux  saignées  périphériques  21.  Pour  garantir  un 
parfait  maintien  du  bouchon  12,  suivant  des  direc- 
ions  perpendiculaires  à  son  axe  vertical  22,  il  sera lécessaire  de  prévoir  un  ajustement  convenable 
între  le  diamètre  extérieur  23  du  bouchon  12  et  le 
iiamètre  intérieur  du  logement  1  1  . Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  les  mâchoi- 
es  19  sont  des  lamelles  métalliques  élastiques. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  ces  mâchoi- 
es  19  sont  réalisées  en  matière  plastique  élastique, 
.e  cas  échéant,  on  peut  prévoir  que  l'ensemble  du 
louchon  12  est  en  matière  plastique. 

Pour  faciliter  le  montage  de  la  paumelle  1,  le  bou- 
:hon  12  peut  être  muni  d'un  nombre  variable  de  bour- 
elets  verticaux  24  situés  sur  sa  surface  externe, 
ies  bourrelets  verticaux  24,  ayant  pour  effet  de 
éaliser  un  serrage  entre  le  logement  11  et  le  bou- 
hon  12,  évitent  un  déplacement  inopiné  de  ce  der- 
ier  suivant  une  direction  axiale  lors  du  montage. )e  plus,  un  chanfrein  25  situé  à  l'extrémité  18  du 
ouchon  12  facilite  l'engagement  de  celui-ci  dans 
on  logement  1  1  correspondant. 

Les  mâchoires  19,  solidaires  de  l'extrémité  18,  em- 
runtent  sensiblement  la  forme  d'un  cylindre  dans 
îquel  on  a  réalisé  des  découpes  verticales  26.  Se- 
>n  un  mode  d'exécution  de  la  présente  invention, 
es  mâchoires  19  se  présentent  au  nombre  de  qua- 
e  parfaitement  symétriques  par  rapport  à  l'axe 
ertical  22  du  bouchon  12.  Il  est  bien  évident  qu'en 
ugmentant  le  nombre  de  découpes  verticales  26,  il 
st  possible  d'augmenter  le  nombre  de  mâchoires  19, 
îais  ces  dernières  seront  alors  de  résistance  plus lible. 

Une  griffe  20,  située  à  l'extrémité  d'une  mâchoire 
9,  consiste  en  un  bourrelet  empruntant  la  forme 
'un  arc  de  cercle  et  situé  à  l'extrémité  libre  de  la  mâ- 
hoire  19,  cette  griffe  20  étant  dirigée  vers  l'inté- 
eur  du  bouchon  12.  Le  diamètre  interne  27  du  cer- 
le  28  formé  par  l'ensemble  des  griffes  20  est  infé- 
eur  au  diamètre  de  la  broche  17. 
Les  mâchoires  19  définissent  un  espace  interne 

e  forme  cylindrique  de  diamètre  égal  au  diamètre  in- 
irne  29  de  l'alésage  du  bouchon  12.  Par  contre,  le 
iamètre  extérieur  des  mâchoires  19  est  égal  au  dia- 
lètre  interne  de  l'alésage  31  du  logement  1  1  réduit 
'au  moins  deux  fois  l'épaisseur  30  des  griffes  20. 

ainsi,  on  ooiient  un  espace  vide  10  entre  l'alésage 31  du  logement  1  1  et  le  diamètre  extérieur  des  mâchoi- 
res  19.  De  ce  fait,  il  sera  possible  aux  mâchoires  19, 
en  raison  de  leur  élasticité,  de  s'écarter  suffisam- 

5  ment  pour  provoquer  l'effacement  des  griffes  20 
lors  du  passage  de  la  broche  17. 

La  figure  4  représente  la  disposition  de  la  broche 
17  et  du  bouchon  12  lors  du  montage.  La  broche  17 
exerce  de  par  son  diamètre  extérieur  une  pression 10  sur  les  griffes  20,  cette  pression  ayant  pour  effet 
d'écarter  les  mâchoires  19  par  déformation  élasti- 
que  de  la  matière  au  niveau  de  leur  raccordement 
sur  l'extrémité  18  du  bouchon  12.  Par  un  effet  de 
bras  de  levier,  du  fait  de  la  longueur  des  mâchoires 

I5  19,  l'effort  exercé  sur  les  griffes  20  est  considéra- 
blement  réduit.  Il  en  résulte  une  meilleure  tenue  à 
l'usure. 

En  raison  de  leur  élasticité,  la  longueur  des  mâ- 
choires  19  peut  varier.  Cependant,  la  somme  de  leur 

io  longueur  32  et  de  la  hauteur  33  du  corps  34  du  bou- 
chon  12  doit  être  égale  ou  inférieure  à  la  hauteur  35 
du  logement  11. 

La  figure  5  représente  les  éléments  de  la  figure 
4,  la  broche  17  étant  dans  sa  position  montée  dans 

!5  la  paumelle  1.  Les  griffes  20  du  bouchon  12  sont 
dans  leur  position  pénétrante  dans  la  saignée  péri- 
phérique  21  assurant  un  parfait  maintien  de  la  bro- 
che  17  envers  tout  déplacement  de  cette  dernière 
suivant  sa  direction  axiale,  étant  entendu  qui  si  le 

O  charnon  central  8  comporte  deux  bouchons  12,  les 
griffes  20  de  ces  derniers  s'engagent  dans  les  sai- 
gnées  périphériques  respectives  21.  Il  est  à  remar- 
quer  que  le  maintien  et  le  guidage  de  cette  broche  17 
dans  des  directions  perpendiculaires  à  son  axe  sont 

5  assurés  par  l'alésage  9  du  charnon  central  8  et  les 
alésages  6  et  7  des  charnons  d'extrémité  4  et  5. 

Selon  un  mode  particulier  d'exécution  des  sai- 
gnées  périphériques  21  de  la  broche  17,  les  côtés  la- 
téraux  36  et  37  sont  de  forme  tronconique  de  maniè- 

o  re  à  faciliter  le  dégagement  de  la  broche  17  des  grif- fes  20  sans  détérioration  de  celles-ci  ou  des 
mâchoires  1  9. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  les  saignées 
périphériques  21  ont  une  section  d'un  demi-cercle. 

5  La  présente  invention  concerne  également  les 
paumelles  comportant  deux  lames  dont  chacune 
n'est  pourvue  que  d'un  seul  charnon.  Dans  ce  cas, 
un  des  charnons  peut  comporter  un  seul  logement 
1  1,  et  de  ce  fait,  un  seul  bouchon  12,  disposé  du  côté 

o  de  la  jonction  des  deux  charnons.  Il  est  également 
possible  qu'un  même  charnon  comporte  deux  loge- 
ments  11  et  deux  bouchons  12,  mais  dans  ce  cas,  il 
est  préférable  d'engager  le  second  bouchon  12 
après  la  mise  en  place  de  la  broche  17. 

5  Lors  du  montage,  on  procède  de  la  manière  sui- 
vante  :  on  engage  tout  d'abord  les  bouchons  12 
dans  les  logements  1  1  du  charnon  central  8  de  la  la- 
me  3,  le.  charnon  central  8,  surmonté  des  flasques 
13  des  bouchons  12,  est  disposé  entre  les  charnons 

D  d'extrémité  4  et  5  de  la  lame  2  de  manière  à  ce  que les  alésages  6,  7  et  9  soient  situés  dans  le  prolonge- 
ment  vertical  l'un  de  l'autre.  Puis,  l'on  engage  la  bro- 
cheJ7  par  son  extrémité  38  dans  le  charnon  d'extré- 
mité  5  et  dans  le  charnon  central  8  jusqu'à  rencon- 

5  trer  les  griffes  20  du  premier  bouchon  12.  On 
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exerce  une  pression  sur  I  extrémité  39  de  la  broche 
17  provoquant  l'écartement  des  mâchoires  19  et  l'ef- 
facement  des  griffes  20.  Ce  montage  sera  facilité 
grâce  à  un  chanfrein  40  prévu  à  l'extrémité  38  de  la 
broche  17. 

Pour  s'assurer  de  la  position  pénétrante  des  grif- 
fes  20  des  deux  bouchons  12  dans  leur  saignée  péri- 
phérique  respective  21,  on  prévoit  que  ces  sai- 
gnées  périphériques  21  sont  situées  à  des  emplace- 
ments  tels  que  l'extrémité  39  de  la  broche  17  soit  à 
fleur  avec  la  face  inférieure  41  du  charnon  d'extré- 
mité  5. 

Pour  pouvoir  utiliser  indifféremment  la  paumelle  1 
en  haut  ou  en  bas  de  la  porte  ou  fenêtre,  les  diffé- 
rents  éléments  de  la  paumelle  1  sont  symétriques  par 
rapport  à  un  plan  médian  horizontal  42.  Ainsi,  la  bro- 
che  17  peut  être  engagée  aussi  bien  depuis  le  bas 
vers  le  haut  que  depuis  le  haut  vers  le  bas. 

Pour  dégager  la  broche  17  de  sa  position  montée, 
H  est  nécessaire  d'exercer  une  pression  sur  son  ex- 
trémité  38  munie  du  chanfrein  40.  Une  saignée  péri- 
phérique  43,  située  à  proximité  de  l'extrémité  39  de 
la  broche  17,  vient  alors  à  se  dégager  du  charnon 
d'extrémité  5  et  facilite  la  préhension  de  la  broche  17 
par  un  outil  adéquat  en  vue  d'exercer  une  traction 
suffisante  pour  obtenir  son  extraction. 

Revendications 

1.  Paumelle  (1)  pour  porte  ou  fenêtre  comportant 
une  lame  (3)  fixée  sur  l'ouvrant,  une  deuxième  lame 
(2)  rendue  solidaire  du  dormant  de  la  porte  ou  fenê- 
tre,  l'une  (3)  de  ces  lames  étant  pourvue  d'un  char- 
non  central  (8)  disposé  dans  l'espace  libre  entre 
deux  charnons  d'extrémité  (4,  5)  solidaires  de 
l'autre  lame  (2),  et  une  broche  (17)  engagée  dans 
Des  charnons  (4,  8,  5)  assurant  la  libre  rotation 
d'une  lame  par  rapport  à  l'autre,  ledit  charnon  cen- 
tral  (8)  étant  pourvu  d'au  moins  un  bouchon  (12)  pré- 
sentant  un  corps  cylindrique  (34)  pourvu  à  l'une  de 
ses  extrémités  d'un  flasque  (1  3)  venant  en  butée  sur 
'une  des  faces  d'extrémité  (14)  du  charnon  central 
[8)  et  de  moyens  pour  bloquer  axialement  la  broche 
[17),  ces  moyens  pénétrant  dans  une  saignée  péri- 
Dhérique  (21)  réalisée  dans  la  broche  (17),  paumelle 
caractérisée  par  le  fait  que  le  charnon  central  (8) 
comporte  un  alésage  (9)  ajusté  au  diamètre  de  la 
croche  (17)  et  débouchant  dans  un  ou  des  logements 
[1  1  )  dans  lequel  ou  lesquels  sont  engagés  le  ou  les 
couchons  (12)  et  que  les  moyens  de  blocage  sont 
des  mâchoires  élastiques  (1  9)  faisant  saillie  vertica- 
ement  par  rapport  à  l'autre  extrémité  (18)  du  bou- 
chon  (12),  ces  mâchoires  élastiques  (19)  présentant, 
i  leur  extrémité  libre,  des  griffes  (20)  formant  un 
cercle  (28)  de  diamètre  interne  (27)  inférieur  au  dia- 
nètre  de  ladite  broche  (17)  et  étant  constituées  par 
jn  bourrelet  en  forme  d'arc  de  cercle  et  dirigé  vers 
'intérieur  du  bouchon  (12),  ces  mâchoires  (19)  em- 
cruntent  la  forme  d'un  cylindre  pourvu  de  découpes 
/erticales  (26)  et  présentant  un  diamètre  extérieur 
sgal  au  diamètre  interne  de  l'alésage  (31)  du  loge- 
ment  (1  1  ),  réduit  d'au  moins  deux  fois  l'épaisseur  (30) 
des  griffes  (20). 

2.  Paumelle  (1)  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  les  mâchoires  élastiques  (19)  sont 

constituées  par  des  lamelles  métalliques  élastiques 
rapportées  à  l'extrémité  (18)  du  ou  des  bouchons  (12) 
er  formant  un  cylindre. 

3.  Paumelle  (1)  pour  porte  ou  fenêtre  selon  la  re- 
5  vendication  1,  caractérisée  par  le  fait  que  la  broche 

(17)  comporte  une  ou  deux  saignées  périphériques 
(21)  coopérant  avec  les  griffes  (20)  des  mâchoires 
(19)  du  ou  des  deux  bouchons  (12). 

4.  Paumelle  (1)  pour  porte  ou  fenêtre  selon  la  re- 
10  vendication  1,  caractérisée  par  le  fait  que  la  broche 

(17)  comporte,  à  l'une  de  ses  extrémités  (39),  une 
saignée  de  préhension  (43)  et  à  l'autre  extrémité 
(38)  un  chanfrein  (40). 

5.  Paumelle  (1)  pour  porte  ou  fenêtre  selon  les  re- 
15  vendications  1  et  3,  caractérisée  par  le  fait  que  les 

saignées  périphériques  (21  )  sont  situées  à  des  em- 
placements  tels  que  l'extrémité  (39)  de  la  broche 
(17),  pourvue  de  la  saignée  de  préhension  (43),  soit 
à  fleur  avec  la  face  inférieure  (41)  du  charnon  d'ex- 

20  trémité  (5). 

Patentansprùche 

1  .  Scharnier  (1  )  fur  Tûr  oder  Fenster  mit  einer  am 
25  Flùgel  befestigten  Platte  (3),  einer  mit  dem  Rahmen 

der  Tùr  oder  des  Fensters  verbundenen  zweiten 
Platte  (2),  wobei  eine  (3)  dieser  Platten  mit  einem 
zentralen  Scharnierteil  (8)  versehen  ist,  welcher  im 
freien  Raum  zwischen  zwei  mit  der  anderen  Platte 

30  (2)  verbundenen  Endscharnierteilen  (4,  5)  angeord- 
net  ist,  und  einem  Stift  (17),  der  in  die  Scharnierteile 
(4,  8,  5)  eingreift  und  die  freie  Drehung  der  einen 
Platte  bezûglich  der  anderen  gewâhrleistet,  wobei 
der  zentrale  Scharnierteil  (8)  mit  zumindest  einem 

35  Zapfen  (12)  versehen  ist,  der  einen  zylindrischen 
Kôrper  (34)  hat,  welcher  an  einem  seiner  Enden  mit 
einem  Flansch  (13)  versehen  ist,  der  an  einer  der 
Endflâchen  (14)  des  zentralen  Scharnierteiles  (8) 
zur  Anlage  kommt,  und  Mittel  zum  axialen  Blockie- 

40  ren  des  Stiftes  (17),  die  in  eine  im  Stift  (17)  ausgebil- 
dete  Umfangsnut  (21)  eingreifen,  wobei  das  Schar- 
nier  dadurch  gekennzeichnet  ist,  daB  der  zentrale 
Scharnierteil  (8)  eine  Bohrung  (9)  aufweist,  welche 
dem  Durchmesser  des  Stiftes  (17)  angepaBt  ist  und 

45  in  einer  Aufnahme  bzw.  in  Aufnahmen  (11)  ausmûn- 
det,  in  welchen  bzw.  in  welche  der  oder  die  Zapfen 
(12)  eingreifen,  und  daB  die  Blockiermittel  elastische 
Klemmbacken  (19)  sind,  die  vertikal  bezûglich  des 
anderen  Endes  (18)  des  Zapfens  (12)  vorstehen,  wo- 

50  bei  dièse  elastischen  Klemmbacken  (19)  an  ihrem 
freien  Ende  Klauen  (20)  aufweisen,  die  einen  Kreis 
(28)  mit  einem  Innendurchmesser  (27)  bilden,  der 
kleiner  als  der  Durchmesser  des  Stiftes  (17)  ist  und 
die  durch  einen  Wulst  in  Form  eines  Kreisbogens 

55  gebildet  und  gegen  das  Innere  des  Zapfens  (12)  ge- 
richtet  sind,  wobei  dièse  Klemmbacken  (19)  die  Form 
eines  Zylinders  annehmen,  der  mit  vertikalen  Ein- 
schnitten  (26)  versehen  ist  und  einen  AuBendurch- 
messer  hat,  der  gleich  dem  Innendurchmesser  der 

30  Bohrung  (31)  der  Aufnahme  (11)  vermindert,  um  zu- 
mindest  das  Doppelte  der  Dicke  (30)  der  Klauen  (20) 
ist. 

2.  Scharnier  (1)  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  elastischen  Klemmbacken  (19) 

35  durch  elastische  metallische  Lamellen  gebildet  sind, 

> 
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uie  an  aas  nnae  îo;  aes  oaer  aer  ^apten  (12)  an- 
schlieBen  und  einen  Zylinder  bilden. 

3.  Scharnier  (1)  fur  Tûr  oder  Fenster  nach  An- 
spruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Stift 
(17)  eine  oderzwei  Umfangsnuten  (21)  aufweist,  die 
mit  den  Klauen  (20)  der  Klemmbacken  (19)  des  oder 
der  beiden  Zapfen  (12)  zusammenwirken. 

4.  Scharnier  (1)  fur  Tûr  oder  Fenster  nach  An- 
spruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Stift 
(17)  an  einem  seiner  Enden  (39)  eine  Greifnut  (43) 
und  am  anderen  Ende  (38)  eine  Verjûngung  (40)  auf- 
weist. 

5.  Scharnier  (1)  fûr  Tûr  oder  Fenster  nach  den 
Ansprûchen  1  und  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
die  Umfangsnuten  (21)  an  solchen  Stellen  angeord- 
net  sind,  daB  das  mit  der  Greifnut  (43)  versehene 
Ende  (39)  des  Stiftes  (17)  mit  der  Unterseite  (41)  des 
Endscharnierteiles  (5)  fluchtet. 

Claims 

1  .  Door  or  window  hinge  (1  )  comprising  a  lamina  (3) 
fixed  onto  the  leaf,  a  second  lamina  (2)  made  intégral 
i/vith  the  door  or  window  frame,  one  (3)  of  thèse  lami- 
nae  being  provided  with  a  central  knuckle  (8)  ar- 
-anged  in  the  free  space  between  two  end  knuckles 
[4,  5)  intégral  with  the  other  lamina  (2),  and  a  pin  (17) 
îngaged  into  thèse  knuckles  (4,  8,  5)  ensuring  the 
:ree  rotation  of  a  lamina  with  respect  to  the  other, 
said  central  knuckle  (8)  being  provided  with  at  least 
Dne  plug  (12)  having  a  cylindrical  body  (34)  provided 
at  its  one  end  with  a  flange  (13)  butting  against  one 
3f  the  end  faces  (14)  of  the  central  knuckle  (8)  and 
neans  to  axially  fix  the  pin  (17),  thèse  means  engag- 
ng  into  a  peripheral  eut  (21)  made  in  the  pin  (17), 
«hich  hinge  is  characterized  in  that  the  central 
<nuckle  (8)  comprises  a  bore  (9)  adjusted  to  the  di- 
îmeter  of  the  pin  (17)  and  ending  into  one  or  several 
•ecesses  (11)  into  which  is  (are)  engaged  the  plug(s) 
'12)  and  the  fixing  means  being  flexible  jaws  (19)  ver- 
ically  protruding  out  of  the  other  end  (18)  of  the 
jlug  (12),  thèse  flexible  jaws  (19)  having,  at  their 
ree  end,  claws  (20)  forming  a  circle  (28)  the  inner 
iiameter  (27)  of  which  is  smaller  than  the  diameter 
)f  said  pin  (17)  and  being  formed  by  a  rim  with  the 
îhape  of  an  arc  of  a  circle  and  directed  towards  the 
nside  of  the  plug  (12),  thèse  jaws  (19)  taking  the 
îhape  of  a  cylinder  provided  with  vertical  cuts  (26) 
ind  having  an  outer  diameter  equal  to  the  inner  di- 
imeter  of  the  bore  (31)  of  the  recess  (11),  reduced 
)y  at  least  twice  the  thickness  (30)  of  the  claws  (20). 

2.  Hinge  (1)  according  to  claim  1,  characterized  in 
hat  the  flexible  jaws  (19)  are  comprised  of  flexible 
netal  laminae  inserted  onto  the  end  (18)  of  the  plug 
)r  plugs  (12)  and  forming  a  cylinder. 

3.  Door  or  window  hinge  (1)  according  to  claim  1, 
îharacterized  in  that  the  pin  (17)  comprises  one  or 
wo  peripheral  cuts  (21)  cooperating  with  the  claws 
20)  of  the  jaws  (1  9)  of  the  one  or  two  plugs  (1  2). 

4.  Door  or  window  hinge  (1)  according  to  claim  1, 
îharacterized  in  that  the  pin  (17)  comprises,  at  its 
>ne  end  (39),  a  seizing  eut  (43)  and,  at  the  other  end 
38),  a  chamfer  (40). 

5.  Door  or  window  hinge  (1)  according  to  claim  1, 
îharacterized  in  that  the  peripheral  cuts  (21)  are  lo- 

cated  at  such  places  that  the  end  (39)  of  pin  (17), 
provided  with  the  seizing  eut  (43),  be  at  level  with 
the  lowerface  (41)  of  the  end  knuckle  (5). 
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